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4m>> annee. N° 12. Decembre 1896.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

*

LES RELATIONS DIPLOMATICS ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

PENDANT LA GUERRE CONTRE LA PREMIERE COALITION

VIII
V ALAIS

Vis-ä-vis de la Republiquedu Valais, la France prit une
attitude defensive.

Le Valais separait le departement du Mont-Blanc des

Etats de son ancien souverain, le roi de Sardaigne ; il
detenait les passages des hautes Alpes faisant comrau-
niquer le Piemont avec la Savoie. La securite des troupes
frangaises dans ce pays dependra done de la fagon dont
le Valais fera observer la neutralite de son territoire.
S'il peut et veut la maintenir, la France n'a rien ä redouter
de ce cote-la. Si, au contraire, les Valaisans laissent —
de gre ou de force — passer les troupes piemontaises,
l'armee frangaise en Savoie court de serieux dangers.

Or la faiblesse du Valais, au point de vue militaire,
n'etait un secret pour personne; pourrait-il s'opposer
efficacement au passage d'une troupe qui tenterait de
franchir le St-Bernard Et, s'il en avait le pouvoir, en

aurait-il la volonte II importait ä la France d'etre

rassuree sur ces deux eventualites.
Tout d'abord, il sembla que la France eüt tout ä
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craindre du Valais. Les dixains du Haut-Valais, souverains
du Bas-Valais, etaient imbus des idees de l'ancien regime.
La rebellion recente de leurs sujets les avait rendus

plus hostiles encore aux revolutionnaires frangais, accuses
d'avoir fait de la propagande dans le Bas-Valais. Ce sentiment

d'hostilite s'etait accentue encore ä mesure que la
Revolution devenait anti-clericale, anti-catholique. Les
Valaisans tenaient avant tout ä la foi de leurs peres ; le

clerge y avait une puissance sans bornes, et l'employait a

fletrir la Revolution.
Ce fut bien pis encore quand une nuee de fugitifs vint

s'abattre sur le Valais. Les emigres y accoururent en

particulier apres la conquete de la Savoie. Apres l'adop-
tion de la constitution civile du clerge, les pretres
refractaires vinrent en grand nombre se refugier chez les

Valaisans. lis surent habilement exploiter les sentiments

religieux du peuple, exciter sa pitie; leur influence devint
telle que dans certains endroits ils commandaient en

maitres. « Iis se sont si bien intronises chez les paysans,
dit Barthelemy, qu'ils se sont cree une espece d'existence

independante sous la sauvegarde du peuple. » C'est

probabiement a l'instigation des emigres et des pretres
qu'un service solennel fut celebre ä Saint-Maurice pour le

repos de l'äme du malheureux Louis XVI.
Les sentiments personnels des Valaisans et la pression

qu'ils subissaient de la part de leurs hotes les poussaient
ainsi dans le camp de la contre-revolution. Une mesure
administrative impopulaire vint exciter encore les esprits
contre la France. Jusqu'ici, la legation frangaise en Valais
avait ete rattachee ä l'ambassade de Suisse. Le resident
frangais Helfflinger etait aime et respecte des Valaisans.

Quand la Revolution devint propagandiste, on eut un
instant l'idee de reunir la legation du Valais avec celle de

Geneve. Soulavie venait d'etre envoye dans cette ville, on
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pensait que son activitS servirait ä convertir le Valais

aux doctrines rSpublicaines. II fut charge de se rendre

en Valais et d'y proceder ä l'installation du citoyen
Delhorme remplagant Helfflinger.

Soulavie comprit sa mission en Valais comme il l'avait
comprise ä Geneve. Le ton qu'il prit et son attitude pro-
voquante indisposerent les Valaisans. Le ministre lui-
meme dut intervenir pour le mettre a la raison. Voici
comment parle Soulavie, en relatant son voyage de

Geneve ä Saint-Maurice : « En passant dans le territoire
de Lausanne et dans les environs du bord du lac de

Geneve, je trouve ce pays des dieux infeste d'SmigrSs et
de pretres rSfractaires... Le domestique, le secretaire et
le cocher, nous avons transports haut la cocarde aux
trois couleurs et conserve dans les auberges et partout ce

ton d'assurance et de superiorite qui appartiennent au

peuple frangais ; nous les avons deconcertes h »

Plus avise, Deforgues, ministre des affaires StrangSres,
lui repond : « Sans doute vous ne pouviez vous depouiller
du signe qui caractSrise la nation frangaise, mais je vous
observe, quant au ton de superiorite que vous avez pris
comme appartenant, dites-vous, au peuple frangais, que
c'est une grande erreur de penser que ce ton appartienne
jamais ä un peuple sur un autre. Le peuple est partout
souverain de fait ou de droit; il est l'egal de tous les

autres et partout il a les memes titres aux egards et au

respect des Strangers qu'il regoit chez lui2. »

Apres d'assez longs pourparlers et sur le conseil de

BarthSlemy, le projet de rSunir la lSgation du Valais a

celle de Geneve fut abandonne. Le citoyen Helfflinger
conserva ses fonctions, au grand contentement des

Valaisans.

1 2'apiers de Barthelemy II. 384. — 2 Ibid. IL 386.
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Le Valais fit son possible pour faire respecter sa

neutrality par la Sardaigne. Un poste de quelques soldats

fut prepose ä la garde du Grand-St-Bernard. La difficulte
du passage facilitait la täche de cette petite troupe-
On eut cependant un cas de violation de frontiere, qu1

fit beaucoup de bruit et provoqua de vives reclamations
de la part de la France. Voici les faits.

Le Ii aoüt 1793, un detachement de 250 Piemontais,

sans armes il est vrai, mais suivi d'un convoi de 150

inulets charges de munitions de guerre, franchit le Saint-

Bernard, traversa une partie du territoire valaisan, et

penetra en Savoie par Trient. La France accusa le Valais
de complicite. Elle soupgonna aussi Berne d'avoir favo-
rise les Piemontais, et cela non sans quelque apparence
de raison. En effet, le marquis de Salles, agent du roi
de Sardaigne, qui accompagnait le convoi, etait arrive
le meme jour ä Lausanne, et il en etait reparti presque
aussitot, accompagne d'une dizaine de dragons, comman-
des par le capitaine Bergier. Cette troupe etait destinee
ä escorter le convoi en Valais. peut-etre aussi ä penetrer
en Savoie. Mais arrives a Vevey, les dragons, qu'on
avait convoques sous un tout autre pretexte, comprirent
le role qu'on voulait leur faire jouer et rebrousserent
chernin. Bergier fut seul ä accompagner le marquis
de Salles et ses Piemontais.

Le Valais s'excusa sur sa faiblesse : sa bonne foi avait
ete surprise ; le convoi s'etait presente si inopinement
que l'on n'avait pas eu le temps de lui barrer le passage.
Barthelemy supposa que les officiers avaient ete gagnes
a prix d'argent. Mais on n'en eut aucune preuve. Le
Valais promit d'etre plus vigilant ä l'avenir et la France
dut se contenter de cette assurance. L'hiver s'approchait,
du reste ; l'amoncelletnent des neiges rendit le passage
impraticable pour longtemps.
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Quant a Berne, son gouvernement, pris dans son ensemble,

avait ete etranger ä cette affaire. Plusieurs membres
du Conseil furent, par contre, soupqonnes d'avoir favorise
la tentative des Piemontais. D'Erlach, bailli de Lausanne,
etait, ä n'en pas douter, le fauteur de la demonstration
faite par Bergier; le capitaine n'avait agi qu'en sous-ordre.
D'autres patriciens bernois avaient probablement aussi

trempe dans l'affaire. Le Grand Conseil s'en occupa dans

une seance extraordinaire le 20 aoüt. Soit que le bailli
de Lausanne et ses complices eussent trop bien pris leurs

mesures, soit qu'ils eussent trop d'amis dans le Deux-Cents,
ils ne furent pas inquietes. Le nom de d'Erlach n'y fut
pas meme ' prononce. Tout le poids de la colere du

souverain retomba sur l'aide-major Bergier, qui fut puni.
A partir de ce moment, le Valais ne fait plus guere

parier de lui. II etait reserve ä Bonaparte d'en saisir toute
l'importance strategique et de la faire servir au profit de

la France.

IX

LA SUISSE MENACES ü'UNE INVASION. — MISSION DE

DE WEISS A PARIS

Des pays allies nous revenons aux Cantons. Nous

avons vu dans quelles circonstances ils resolurent d'ob-

server la neutrality. Les sollicitations de l'Autriche
furent desormais sans effet. Mais la France restait

soupqonneuse et voyait la trahison partout. La conduite
de certains gouvernements justifiait ces craintes; si bien

qu'on finit par se demander ä Paris s'il ne valait pas
mieux en finir une fois pour toutes avec 1'aristocratie
suisse. C'etait au commencement de 1'annee 1793, alors

que la France jetait le gant ä l'Europe tout entiere.
Le parti revolutionnaire qui, nous l'avons dit, avait ete
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fort mecontent de Tissue pacifique de l'affaire de Geneve,

songeait toujours ä porter la liberte aux peuples voisins.
La Suisse fut comprise dans ce plan d'invasion.

Quelques preparatifs avaient meme ete faits. On devait,
raconte Dumouriez, attaquer sur trois points ä la fois. Au
nord, un corps detache de l'armee du Rhin devait prendre
Bale « d'assaut ou par surprise ». Au sud, un corps de

l'armee des Alpes devait s'emparer de Geneve. Enfin, au

centre, un corps forme de l'elite des troupes des departe-
ments voisins devait se porter rapidement sur Berne,
« oü Ton convoitait un tresor, des greniers, des caves et
un arsenal considerable. La place avait ete reconnue, et
quoique presqu'ile d'une riviere profonde, on se flattait
au moyen des bombes, des boulets rouges et des hauteurs

qui la commandent, de Temporter avant que les milices
suisses fussent rassemblees et en etat d'agir en masse.
D'ailleurs on comptait sur une puissante diversion du
nombre tres exagere des mecontents du Bas-Valais,
Neuchätel, Pays de Vaud, Soleure, Lucerne et Fribourg.1 »

L'intervention de Dumouriez, qui tenait ä la neutralite
de la Suisse, calma le zele envahisseurde quelques ennemis
des Cantons.

« II prouva,2 par des raisonnements militaires, qu'aucun
de ces metaphysiciens (Claviere, Brissot) ne comprenait
qu'il fallait menager le Corps helvetique... Le general
(Dumouriez) tenait d'autant plus a cette neutralite que
c'etait pendant son ministere qu'etait arrivee l'aventure
du regiment d'Ernst, desarme ä Aix, dans laquelle il avait
fait tout son possible pour reparer l'injustice de ses

compatriotes, en envoyant deux cordons rouges aux deux
chefs de cet estimable regiment, et en assurant sa retraite

1 Memotres du general Dumouriez, ecrits far lui-meme. I, 108-112 —
Cite par Strickler dans l'introduction de VAdensammlung aus der Zeit
der Helvetischen Republik. I. p. 15. — 2 Ibid.
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jusqu'aux frontieres. Depuis lors il avait toujours cherche

tous les moyens d'entretenir cette neutralite, si juste et si

convenable aux vrais interets des deux nations.1 »

Au dire de Dutnouriez lui-meme, la Suisse fut surtout
servie dans cette occasion par le colonel de Weiss,

une des personnalites les plus remarquables de cette

epoque. De Weiss, patricien bernois et membre du Deux-
Cents, etait anime, comme plusieurs de ses pareils, de

sentiments liberaux. II avait beaucoup d'amis en France

parmi les homtnes marquants de la Revolution. Sentant
sa patrie menacee, il vint a Paris, en ambassadeur offi-

cieux; il plaida chaleureusement la cause de la Suisse

et de Berne en particulier. II contribua par sa parole et

par ses ecrits ä conjurer 1'orage qui menagait d'eclater.
C'est ä cette occasion qu'il publia son Coup d'ail sur les

rapports politiques entre la Republique frangaise et le Corps

helvetique 2. II y demontrait nettement qu'il ne convenait

pas ä la France d'augmenter le nornbre de ses ennemis et
de rompre avec le Corps helvetique ; il examinait ensuite
la position de la Suisse et arrivait ä la conclusion qu'il ne

lui convenait pas davantage de se meler des troubles
de l'Europe et d'entrer en guerre avec la France; il
indiquait les moyens d'eviter une rupture et refutait
ensuite quelques-unes des accusations formulees contre le

gouvernement de Berne.

L'ouvrage de de Weiss fut « infiniment desapprouve en

Allemagne 3
» ; il eut par contre un grand succes ä Paris

et l'on peut dire que, si d'äutres circonstances contribue-
rent ä eviter la guerre, l'intervention de l'homme d'Etat
bernois y fut aussi pour quelque chose. La conduite de

de Weiss en 1798 a trop fait oublier cet acte de sa car-
riere politique ; il etait bon de le rappeler.

2 Ibid.— 2 Brochure in-12 de 66 pages. Paris, 26 fevrier 1793.—
5 Papiers de Barthelemy, II. 240.
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« La mine eventee, conclut Dumouriez, la motion

prevenue, et Claviere et Brissot tenus en echec, par
Weiss, firent echouer le projet et sauverent la Suisse d'une

irruption, ä laquelle, vu les circonstances du moment, eile

pouvait tout perdre et rien gagner1.»
La guerre faillit aussi eclater lorsque Lebrun voulut

contraindre la Suisse ä renouveler, avant son expiration,
l'alliance conclue en 1777. Le ministre trouvait ce mode
de faire indispensable, « ä cause, disait-il, de notre nou-
velle forme de gouvernement ». Barthelemy deconseille
la chose. « La proposition d'un traite attirera la guerre ä la

Suisse, avec nous si eile refuse, avec l'Autriche si eile

accepte. » On renonga ä mettre le Corps helvetique dans

cette cruelle alternative; la prudence de Barthelemy et la
moderation de Lebrun eviterent un conflit qui pouvait
mettre en question l'existence de notre pays.

X

BALE DE 1792 ä 1795

Ce fut le plus serieux danger que courut en 1793 la

paix entre les deux Etats. Mais l'ancienne amitie avait
fait place de part et d'autre ä une defiance ombrageuse,
qu'entretenaient comme ä plaisir les exaltes, revolution-
naires en France, reactionnaires en Suisse.

La neutralite du territoire bälois donna lieu ä des

contestations sans fin. Les generaux frangais accusaient
les Bälois de favoriser les Autrichiens ; bien injustement,
car la ville etait tenue par sa position ä des menagements
vis-ä-vis de l'Autriche. Ici encore l'esprit si clair et si juste
de Barthelemy envisageait la situation sous son veritable
jour:

1 Memoires. 1. c.



— 361 —

«Je dis que sin on tous les magistrats, au moins la

majority d'entre eux m'atoujours paru jusqu'ici partager
les excellentes dispositions du peuple bälois envers la

Republique frangaise. J'ajoute encore que la position de

l'Etat de Bale, place et serre entre deux armees ennemies

et ne pouvant obtenir que des Autrichiens les moyens de

nourrir le peuple, est veritablement difficile, qu'elle est

telle qu'il est ä peu pres impossible qu'il ne deplaise pas
aux deux partis et qu'il serait ä desirer que, d'apres cette
situation critique, les generaux des armees respectives
pussent user ä son egard d'une egale indulgence.1 »

D'autre part, l'Autriche accusait les Bälois de partialite
envers les Frangais. Les soldats suisses, disait-elle, font
connaissance aux avant-postes et font bon menage ensemble

; les cantinieres circulent en ville et s'y approvision-
nent. Dans une lettre adressee aux magistrats de Bale,
le general Custine avait parle de Vennemi commun; la

susceptibilite autrichienne en fut vivement affectee, et
l'ambassadeur, M. de Buol, en fit un grief ä la ville. Les
Autrichiens pretendent de plus que la garnison de Bale est

insuffisante, qu'il faut la renforcer, que le regiment de

Watteville devrait y etre employe.
Les reclamations de l'Autriche au sujet des deser-

teurs sont incessantes; ils sont, dit-elle, bien regus ä Bale
et des officiers frangais les recrutent, grace ä la tolerance
des Bälois. La desertion etait grande en effet dans les

rangs des Imperiaux, et mettait, au dire de Barthelemy,
la rage au cceur des officiers :

« La malveillance envers les Bälois se manifeste, dit-il,
par les propos pleins de haine que proferent ä chaque
occasion M. de Buol, les personnes qui l'entourent et les

commandants autrichiens. Quant ä la desertion, il est

1 Papiers de Barthelemy. I, 455, 456.
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constant qu'elle est prodigieuse. Les registres des portes
de la ville de Bale font foi que dans l'espace de trois
semaines sept cents deserteurs autrichiens s'y sont pre-
sentes. La contagion gagne meme les cuirassiers, chose

tres remarquable. ' »

La haine des agents de l'Autriche se traduisit par
l'arrestation sur le territoire autrichien d'un jeune Balois

nomme Muller II fut accuse de debaucher les soldats

pour le compte de la France et condamne ä mort. Les
Balois s'employerent ä le sauver. Le general autrichien
offrit de le liberer, ä condition que les Balois interdiraient
desormais leur territoire aux deserteurs autrichiens. Les
Balois ne pouvaient se plier ä cette pretention exorbitante

; ils refuserent.3 Müller fut cependant remis en
liberte apres quelques jours de detention.

Les procedes de l'Autriche vis-a-vis des Balois aug-
mentaient leurs sympathies pour la France. Le ton et les

manieres du nouvel ambassadeur de S. M. I., M. de Buol,
leur deplaisaient particulierement. Ce personnage, jeune
encore et sur lequel on avait fonde quelques esperances,
fatiguait le gouvernement balois de ses soupgons et de

ses pretentions ridicules. II vivait dans une crainte perpe-
tuelle ; il croyait que les Balois voulaient attenter ä ses

jours et conspiraient contre lui. Sa conduite mecontenta
non seulement les Balois, mais les Confederes dans leur
ensemble.

Malheureusement, les Frangais travaillaient aussi, de

leur cote, ä s'aliener les sympathies des Suisses. Les
relations de la garnison suisse avec les soldats n'etaient pas

trop mauvaises. Mais les gardes nationaux, plus fana-

tiques et moins disciplines, provoquerent des incidents
desagreables. A plusieurs reprises, ils insulterent les

1 Papiers de Barthelemy. II. 285.— 2 Ibid. II, 277. —8 Ibid. II. 286.
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sentinelles bäloises; un jour meme si grossierement qu'on
eut de la peine ä empecher les chasseurs zuricois de Ü

tirer dessus h On se plaint aussi de l'arrogance des

Marseillais : deux citoyens bälois qui exhibaient leurs passe-

ports furent violemment agredis. « La troupe, en les leur
rendant avec dedain, leur dit: Nous vous en donnerons
bientot des passeports ä grands coups de canon » 2. Quelques

officiers subalternes indisposaient les Bälois par leur

morgue et « des manieres de parvenus. » Plus d'une fois
des coups de fusil furent tires par les Frangais ; une sen-
tinelle bäloise faillit meme etre *uee 3.

Les Bälois subirent sans enthousias.me la mesure prise

par le general Ferrier, consistant dans l'envoi de deux
officiers. qui devaient resider ä Bäle, y surveiller 1'obser-

vation de la neutralite et le passage des deserteurs. Dans

une note du 5 decembre 1792. t MM. de Bale reconnaissent
MM. Lufift et Duclos comme commissaires du general
Ferrier. lis s'etonnent que ces officiers soient charges
de surveiller la neutralite leur Etat n'ayant donne

aucun sujet de mefiance ä cet egard. S'il s'agit de la
neutralite du Corps helvetique en general, MM. de Bäle
n'ont pas qualite pour repondre. 4

> L'un de ces officiers,
Duclos. etait manifestement hostile aux Bälois. II avait
imagine le plan de chercher querelle ä la ville,
afin que la France eüt l'occasion d'intervenir et d'oc-

cuper le canton. II ecrivait dans le Courrier de Strasbourg

des articles injurieux pour la ville oü il residait. En
fevrier 1793, Barthelemy reclame avec insistance son

deplacementD.
Le general Deprez-Crassier mit le comble ä 1'irritation

des Confederes. II fit etablir du cote d'Huningue, non

1 Juin 1792. Dinner} 1. c. p. 38. — 2 Papiers de Barthelemy. II. 172.
8 Aout 1792. Dinner, 1. c. 38. — Avrii 1793. Papiers de B. II. 186. —
* Papiers de Barthelemy. I.-457. — 5 Ibid, II. 83.



— 364 —

loin de la frontiere, une batterie dont les canons et raor-
tiers etaient braques directement sur le territoire bälois.

Deprez-Crassier ne cachait pas qu'il en ferait usage
contre cette ville si l'occasion s'en presentait. « J'ai
ordonne, ecrit-il ä Barthelemy, une batterie de mortiers
et canons avec des grils pour foudroyer cette ville si elle

manquait ä la neutralite '. »

Les Bälois n'avaient rien fait pour meriter cette mesure
vexatoire. Elle etait le resultat des violences de langage
des exaltes dans le departement du Haut-Rhin. Ceux-ci
representaient, dans leurs journaux et au sein de leurs
clubs, la moderation obligee des Bälois comme une com-
plicite avec l'Autriche. Ces criailleries avaient fini par
faire impression sur Deprez-Crassier qui voulut, en cette
occasion, faire preuve de civisme. On ne parut pas com-
prendre, du cote des Frangais, que la situation faite ainsi

aux Bälois etait intolerable et que l'etablissement de la
batterie constituait presque une violation de la neutralite.
Aux premieres reclamations adressees par la ville, il fut
repondu d'une maniere evasive que ces mesures militaires
etaient prises seulement contre les ennemis de la Repu-
blique frangaise.

Presque en meme temps, Deprez faisait etablir, sans

aucun avertissement prealable, un camp pres de Binningen

et Bottmingen, ä quelques pas de la frontiere suisse,
si bien que les chevaux frangais allaient brouter sur les

champs bälois.
Les commissaires confederes intervinrent energique-

ment. Dans une note du 20 avril 1793 adressee ä Custine,
ils representaient « qu'apres toutes les peines que l'on
s'est donnees, toutes les demarches que l'on a faites de

la part du Louable Corps Helvetique pour obtenir la

1 Papiers de Barthelemy. II, 88.
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Demolition de cette batterie, nous nous sommes flattes que
l'on ecoutät mieux les promesses reiterees si souvent par
une Nation loyale et fidele ä ces principes telle que la
Suisse, et que l'on detruise enfin cet ouvrage militaire
qui ne peut absolument servir contre Vos Ennemis, mais
uniquement contre la bonne ville de Baleil ne vous pa-
raitra plus etrange qu'un ouvrage aussi menagant, eleve si

proche des frontieres de la Suisse, ne l'inquiete tres forte-
ment'. s> Dans une seconde note du 24 avril, les represen-
tants bläment l'etablissement du camp de Bottmingen :

« Connaissant votre fagon de penser d'entretenir la bonne
harmonie entre nos deux Etats, vous voudrez bien faire
eloigner ce camp pour eviter les tracasseries continuelles
qui sont inevitables... Nous repetons encore les memes
instances que nous fimes avant-hier au sujet de la Batterie
et vous assurons que dans peu nous esperons d'apprendre
la Demolition de cettepierre d'achoppement2. »

Les demarches aupres des generaux n'auraient peut-
etre pas abouti sans l'intervention de Barthelemy. Celui-ci
critiqua la construction de la batterie. Ce procede,
qui n'est justifie en aucune fagon par la conduite des

Bälois, est propre ä aliener aux Frangais les sj^mpathies
des Bälois et de leurs confederes. « Je vous laisse ä juger,
dit-il au ministre, de la douloureuse impression que font
dans toute la Suisse ces preparatifs, et s'il ne conviendrait
pas que nous cherchions les möyens de la calmer... » 3.

Comme les generaux ymettaientdecidement de la mau-
vaise volonte, Barthelemy se rendit ä Bale (21 avril).
Apres avoir vu lui-meme l'affaire, il insiste de nouveau
« et de la /agon la plus vive sur l'inutilite de la batterie
d'Huningue, les dangers qu'elle offre et l'indignation

1 Dinner, 1. c. p. 115. — 2 Ibid. p. 116. — 8 Papiers de Barthelemy
XI. 123.
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qu'elle cause ä Bale b » Et quelques jours apr&s : « J'ai vu
les representants du Corps helvetique, les chefs de l'Etat
de Bale et un nombre considerable de personnes influentes
dans cette ville. II n'y a qu'une voix sur l'inutilite des

batteries placees en avant de la place de Huningue et sur
le mauvais effet qu'elles ont produitdans le canton de Bale
et dans toute la Suisse 2

».

Les plaintes des Bälois et les instances de Barthelemy
emurentle ministre des affaires etrangeres et celui de la

guerre. Le general en chef Custine se rendit sur les lieux
(30 avril). En compagnie de l'ambassadeur, il visita la
batterie. II en reconnut les inconvenientset le peu d'utilite
et en prononga la demolition. Cette nouvelle, communi-

quee aux representants helvetiques et ä quelques-uns des

magistrats de Bale, « leur a cause, dit Barthelemy,
une vive satisfaction ; elle sera partagee dans toute la
Suisse 3 ». Peu apres le general Deprez, rendu suspect

par ses allures provocantes, tomba en disgrace. Les
relations amicales avec la France recommencerent.

En septembre 1793, les Balois eurent l'occasion de

temoigner leurs sentiments de Sympathie aux Frangais.
Une tentative de passer le Rhin pres de Huningue
echoua; plusieurs soldats frangais furent tues ou pris

par les Autrichiens ; une centaine de volontaires purent
cependant aborder, non sans peine sur le territoire
balois. Les Balois les accueillirent en freres et leur
fournirent les moyens de regagner Huningue 4. Cet acte
de bon voisinage fit un excellent effet de part et d'autre.

Dans le courant de 1'automne, le theatre de la guerre
se trouve transports plus au Nord. Les Frangais rempor-
taient de brillants succes ; les lignes de Wissembourg

1 Papiers de Barthelemy. II. 205, — 2 Ibid. II. 208. — 3 Ibid. II. 228.

— * Ibid. III. 63.
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etaient reprises et les allies vigoureusement repousses. Le
danger d'hostilites dans le voisinage immediat de la ville
a diminue. Une partie du contingent fut alors retiree ; il
est ä la fin de l'annee 1793 de 984 hommes. Avec l'annee

1794, l'importance de l'occupation de Bale disparait un

peu devant les grands evenements de la guerre euro-

peenne. A la fin de 1794, le corps d'occupation n'est plus

que de 700 hommes. II est tombe ä 600 au commencement
de 1795.

C'est alors que la Prusse, brouillee avec l'Autriche et

epuisee financierement, se resolut ä conclure la paix. La
ville de Bale fut choisie, en qualite de ville neutre, pour
y poursuivre les negociations. La paix y fut effectivement
signee entre la France et la Prusse, en avril 1795 ; la Saxe,
le Hanovre et la Hesse y adhererent; plus tard aussi l'Es-

pagne. Ces puissances reconnaissaient la Republique; la
rive gauche du Rhin etait cedee ä la France. Des lors le

danger immediat est ecarte de Bale ; la garnison diminue.
Elle est de 604 hommes en juillet 1795, de 492 seulement

en juillet 1796 *. Avec l'annee 1797 finit et l'envoi de

troupes et de representants ä Bale. Dans la diete de

juillet 17972, Bale remercie une dernierefois ses confederes
de l'assistance qu'ils lui ont pretee durant la guerre par
l'envoi des troupes et des delegues federaux. II est decide

en meme temps de rappeler les deux representants qui se

trouvent encore ä Bale.

XI

RECONNAISSANCE DE LA REPUBLIQUE FRANQAISE

ET DE L'AMBASSADEUR

Apres le Dix-Aoüt, la deposition du roi et la
proclamation de la Republique, les relations diplomatiques entre

1 Rues VIII. 226. — 8 Reces VHI. 260.
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les deux pays furent interrompues, en principe sinon en
fait. Barthelemy avait consenti ä rester ä son poste pour
expedier les affaires courantes. Dans la Di&te de Septem-
bre 1792, les propositions de Berne tendaient ä amener
une rupture ouverte.1 Les confederes n'allerent pas aussi

loin. Mais ils deciderent que si ä l'avenir l'ambassadeur

ou un autre agent frangais faisait quelque communication
au Vorort, celui-ci n'entrerait pas en matiere mais en
donnerait simplement connaissance aux cantons. On
n'acceda pas non plus au desir de Berne qui voulait
provoquer le depart de l'ambassadeur. Grace ä la bonne
volonte dont firent preuve les deux interesses, et bien que
la correspondance officielle eüt pris fin, les affaires
courantes furent traitees officieusement dans la correspondance

privee de Barthelemy avec Kirlschperger, bourg-
mestre de Zurich et president du Vorort.

C'est ainsi que Barthelemy assista en spectateur aux
affaires de Geneve, se contentant d'informer le ministre
de ce qui se passait. Les negociations effectives furent
conduites par Montesquiou. La souplesse de Barthelemy
s'accommoda de cette situation. Les Suisses ne man-

quaient pas du reste de lui faire sentir que si l'on
reprouvait le nouveau gouvernement de la France, on
etait par contre tres attache ä la personne de Barthelemy.
Quand l'ambassadeur vint ä Berne, en decemhre 1792, il
y fut regu avec bienveillance. * « Les chefs de l'Etat,
•dit-il, mais surtout M. l'avoyer Steiger, ont mis ä mon

egard les formes les plus aimables. Je me suis beaucoup
entretenu ä Berne du point de la reconnaissance d'un

agent diplomatique de la Republique frangaise. Elle y est

desiree autant qu'en France. »

Le ministere des affaires etrangeres etait moins

1 Voir plus haut p. 110. — * Papiers de Barthelemy. X. 443, 447.
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aecommodant que Barthelemy. II lui importait d'arriver
ä une prompte reconnaissance de la Republique. L'effet
moral de cet acte sur le peuple frangais serait considerable
et servirait ä affermir le nouvel ordre de choses ä l'interieur.
« Je vous envoie, ecrit LeBrun, une note officielle du general

Acton en date du 19 novembre. Vous y verrez que le
roi de Naples reconnait dans le citoyen Mackau le minis-
tre de la Republique frangaise. Donnez ä cette piece toute
la publicite possible et faites sentir aux Suisses que s'ils
n'ont pasete les premiers ä reconnaitre notre Republique,
ils doivent au moins etre les premiers ä imiter l'exemple
que leur offre une Cour avec laquelle nous sommes loin
d'avoir les rapports qui nous unissent au Corps helve-
tique1.- »

Les Cantons, dans leur majorite, les grands surtout,
auraient assez volontiers fait droit a la demande de la
France. L'impression causee par le Dix-Aoüt et les

massacres de septembre s'effagait peu ä peu. Mais l'Autriche
exergait sur les confederes une pression considerable pour
empecher la reprise des relations officielles et cela para-
lysait la Suisse.

Les confederes craignaient en efifet que l'Autriche ne
considerät la reconnaissance de la Republique comme
une violation de la neutralite, qu'elle ne saisit ce pretexte
pour la violer elle-meme et pour ecarter ainsi un obstacle

a sesprojets militaires. L'Autriche pouvait tout au moins,
sans declarer la guerre aux cantons, leur faire souffrir
mille vexations, soit en attaquant les bäilliages de la
-Valteline, soit en empechant les approvisionnements
des Suisses dans ses Etats, « Les Suisses, ecrit Barthelemy

ä ce propos,! sont dans une situation differente
(de Naples). Prenons la carte. La maison d'Autriche les

1 Papieri de Barthelemy. I. 441. — * Ibid. I. 447.
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cerne depuis le mont Saint-Gothard jusqu'ä Bale sans

interruption, ce qui forme un espace de 150 lieues et lui
donne mille moyens de les tourmenter. A Zurich et ä

Berne on a la pensee que la presentation de lettres de

creance de la Republique frangaise pourrait etre envisagee

par la cour de Vienne comme une violation de la neutrality,

puisqu'elle ne fait la guerre que pour renverser la

Republique. »

Cependant, la situation provisoire ne pouvait se pro-
longer. On s'impatientait ä Paris, et, le 25 decembre 1792,
LeBrun envoyait a Barthelemy ses lettres de creance,
avec ordre de se faire reconnaitre. Apres avoir discute la

situation des Suisses vis-ä-vis de l'Autriche, le ministre
concluait: « Tout me porte a penser, Citoyen, qu'il ne

peut resulter aucun inconvenient pour la Suisse de l'ac-
ceptation de vos lettres de creance1. Je vous les envoie

en consequence, mais je m'en rapporte ä votre prudence

pour le choix du moment ou vous croiriez devoir les

presenter. U ne vous echappera pas et vous le ferez

sentir aux magistrats de Zurich dans les conferences
amicales que vous aurez avec eux, qu'il est interessant

pour le Corps helvetique, pour une Puissance alliee et
amie, de ne pas trop en differer l'acceptation, lorsque
des Puissances avec lesquelles nous n'avons pas ä beaucoup

pres les memes rapports, mettent de l'empressement ä

reconnaitre la nouvelle forme de notre gouvernement. »

Barthelemy proposa alors un modus vivendi, consistant
ä reprendre les relations comme si elles n'avaient jamais
ete interrompues, avec les titres nouveaux et les denominations

republicaines, mais sans exiger de la Suisse une
reconnaissance formelle, un acte officielde nature ä froisser
les susceptibilites de l'Autriche. Les negociations relatives
a la prevote de Moutiers en fourniraient le pretexte.

1 Papiers de Barthelemy, I. 479.



— 371 —

Kilchsperger etait d'accord. « Vous verrez, ecrit l'am-
bassadeur ä LeBrun, quelle est la tactique qu'on se

propose de suivre ä Zurich. On desirerait que vous
fissiez au nom du Pouvoir executif de la Republique
frangaise une contre-note ou reponse ä la note relative
ä l'Erguel et ä la prevote de Moütier-Grandval, qui ren-
fermerait des assurances de dispositions amicales et de

bon voisinage de la France envers la Suisse. Vous me

chargeriez ensuite d'adresser comme ambassadeur de la

Republique frangaise votre contre-note au Corps helve-
tique directement dans la forme usitee dans tons les temps

par les ambassadeurs de France en Suisse; j'ecrirais pareil-
lement directement ä l'Etat de Zurich, comme Directoire,
une lettre d'accompagnement dont il m'accuserait tout de

suite la reception selon le protocole observe envers les

ambassadeurs. Sur l'adresse on voudrait me donner la
qualite d'ambassadeur de la Nation francaise. Je ne sais

si je me flatte trop en croyant que je parviendrais q.

obtenir qu'on y mit celle d'ambassadeur de la Republique
francaise. MM. de Zurich tächeraient ensuite de se faire
autoriser ä me repondre de la meme maniere au nom de

tous les Etats qui composent le Corps helvetique. Ce

point obtenu, je pourrais, dans deux mois, remettre reelle-

ment les lettres de creance avec lesquelles les Cantons
auraient eu tout le temps de se familiariser. En attendant,
je me trouverais ainsi reinstalle de fait; je fonctionnerais
de nouveau dans toute l'etendue du terme,- sans que qui
que ce soit put y trouver ä redire *.»

LeBrun accepta de differer l'acceptation des lettres de

creance Zurich resolut pour sa part d'adopter dans

sa reponse le titre d'ambassadeur de la Republique
frangaise

3 ef de proposer aux cantons de faire de meme

1 Papiers de Barthelemy. XI. 20, 21. — a Ibid, 58, 60..— 8 Ibid,. 61,
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Geux-ci accueillirent diversement ces propositions *.

Bienne avait dejä, de son chef, procede comme Zurich le
demandait. Bale accepta egalementh Lucerne aussi

moyennant que la majorite des cantons füt d'accord 2.

La decision de Berne importait surtout; eile devait
etre d'un grand poids aupres des habitants. Elle se

fit un peu attendre. Enfin le 22 fevrier, apres une
discussion animee et meme orageuse, le Grand Conseil,
ä une majorite de 84 voixcontre 57, adoptait les propositions

de Zurich. C'etait le triomphe de la politique de

conciliation. Barthelemy en congut une joie veritable.
< C'est, dit-il 3, un evenement tres remarquable dans

l'histoire de la Suisse que cette resolution de Berne.
Elle s'est effectuee sous les yeux d'un ministre d'An-
gleterre, presque sous ceux du ministre autrichien qui
a du arriver le lendemain ä Berne, au moment oü

le ci-devant Monsieur se declare Regent de France et
envoie son secretaire en Suisse pour y intriguer sans
doute.» Saint-Gall, Lucerne, Glaris, Schaffhouse, Appen-
zell-Exterieur ne tarderent pas ä suivre l'exemple de

Berne.

Soleure et Fribourg, au contraire, firent une tres vive
opposition. Le Directoire helvetiqueayant voulu envoyer
ä l'ambassade une lettre commune au sujetd'une violation
de territoire, Fribourg manda au Directoire « qu'il fallait
l'excepter de tout ce qu'ils ecriraient a l'ambassadeur

ou aux generaux frangais au nom de la Suisse, attendu

que ce canton veut etre tres expressement separe dans

ces communications et ne reconnaitre quoi que ce soit
de la Convention nationale. »

Les petits cantons etaient excites par les pretres, ils
voyaient surtout dans la Revolution l'execution du roi

1 Papiers de Barthelemy, II. 155. — 8 Ibid. II. 120. — s Ibid. II. 97,
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Tres Chretien, la persecution du catholicisme. lis ren-
voyerent la chose ä leurs landsgemeinden. Celles-ci
declarerent vouloir attendre la diete de Frauenfeld b II
est vrai que, par compensation, elles traitaient de meme
une demande de reconnaissance du ci-devant Monsieur.

La diete de Frauenfeld, en juillet 1793, eut ä s'occuper
en effet de la reponse ä la lettre du comte de Provence
donnant connaissance de «l'assassinat du Roi son frere
et de l'avenement du Roi son neveu au Trone >.2 Elle ne

prit aucune decision relativement a la reconnaissance de

l'ambassadeur. La Suisse fut desormais divisee ä ce sujet.
Tandis que la majorite des cantons avaient repris officieu-
sement leurs relations avec l'ambassade, d'autres resterent
recalcitrants et affecterent de considerer le gouvernement
frangais comme un ramassis de rebelies et d'incredules.

Cependant l'idee d'une reconnaissance officielle de

l'ambassadeur gagna peu ä peu du terrain. En janvier
1795, quand Barthelemy se rendit ä Bäle, il fut solen-
nellement regu par le gouvernement de cette republique,
et le chancelier Ochs lui adressa un discours dans

lequel il faisait l'apologie de la Republique frangaise 3.

Cette attitude du gouvernement de Bäle fit bonne

impression eu Suisse. On crut que la reconnaissance

officielle allait suivre. Berne fit encore quelques reserves.

< La deputation du Conseil de Bale, ecrit Venet,
et le discours du chancelier Ochs ä l'ambassadeur de la
Republique frangaise, ont fortement occupe les esprits
dans le pays de Vaud. On a d'abord regarde cette
demarche comme une reconnaissance formelle et explicite
de l'etat politique de la France et, tandis que les grands
publicistes du pays se perdaient en vains raisonnements

pour prouver que ni le canton de Bale, ni la Commission

1 Papiers de Barthelemy. II 249, 250s Reces VIII, 196. — s Papiers
de Barthelemy. IV, 573.
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helvetique etablie ä Bale ne pouvaient prononcer cette
reconnaissance sans l'aveu et le concours de la diete, le

peuple, qui n'entend rien a toutes ces distinctions diplo-
matiques, disait hautement que Berne devait suivre

l'exemple de Bale, legaliser le vceu connu de toute la

Suisse, et se faire au moins le merite de gagner de vitesse
les autres souverainetes de l'Europe. Ainsi s'exprimait-
on dans les villes, et meme avec une certaine chaleur.
C'est dans Ces occasions que le gouvernement ne manque
pas de lancer ses redresseurs d'opinion. On les connait,
ce sont des gens de loi, des pasteurs, d'anciens militaires,
qui ä point nomme setrouventä leur poste, s'ingerent dans
les conversations et remettent les discoureurs dans la

mesure prescrite. Ces emissaires ont done eu soin de repre-
senter que la demarche de l'Etat de Bäle etait parfaitement
ä sa place, qu'on ne saurait temoigner trop d'egards ä la
nation frangaise, au caractere et aux qualites personnelles
de son ambassadeur, mais que cette demarche ne datait

point en politique et n'engageaitä rien ; que la Republique
frangaise serait infailliblement et incessamment reconnue

par le Corps helvetique ; qu'il ne manquait ä ses rapports
avec eile que le mot sacramentel, mais qu'on ne pouvait
le prononcer tant qu'on aurait besoin de l'Autriche et de

l'Empire pour les approvisionnements de ble. »
1

Apres la paix de Bäle, alors que le nouvel etat de

choses fut reconnu par plusieurs des puissances euro-

peennes, alors que la France se fut donne une constitution
viable et que le Directoire assura l'ordre au dedans, il n'y
eut plus aueune raison pour la Suisse de ne pas recon-
naitre officiellement l'ambassadeur frangais. Les nego-
ciations entamees depuis si longtemps aboutirent enfin,
et au mois de mai 1796 tous les cantons avaient reconnu

1 Papiers de Barthelemy. IV, 603.



— 375 —

officiellement la Republique et son ambassadeur. Dans la
diete de Frauenfeld, en juillet, le secretaire d'ambassade,
La Quiante, remit la salutation habituelle qui n'avait pas
ete envoyee depuis 1792. Elle est datee de Bale, 13 messi-

dor, an IV. On y lisait le passage suivant:1 « S'il a pu
exister, Magnifiques Seigneurs, quelques divergences
momentanees, elles n'ont contribue qu'ä faire prononcer
plus fortement le vceu national pour le Systeme de

neutrality, auquel la Confederation des Ligues Suisses doit
depuis des siecles sa tranquillite et la conservation de son

independance. »

XII

LES REGIMENTS. LES BAILLIAGES TESSINOIS

A part la grosse question de la reconnaissance de

l'ambassadeur, d'autres questions secondaires preoccu-
perent les Suisses pendant la periode que nous venons
d'etudier. II y eut d'abord celle des regiments2. Les
capitulations furent supprimees ä la suite du Dix-Aoüt. Un

grand nombre de soldats, qui avaient fait du metier des

armes leur profession, se trouverent sans ressources. II
leur restait, il est vrai, l'alternative de prendre du service
ailleurs. Mais la France affectait de regarder comme des

traitres ceux qui, ayant servi ses drapeaux, portaient les

armes contre eile. La Suisse fut ici encore prudente et

circonspecte ; elle fit son possible pour maintenir un sage
equilibre entre les deux partis.

Le premier regiment qui quitta la France fut celui de

Chäteauvieux. II partit de Bitche le 24 aoüt 1792 et se

rendit dans le duche de Deux-Ponts. Le comte d'Artois se

flattait de le voir grossir les rangs de l'armee des emigres.

1 Reels VIII, 226. — 2 La Revue historique vaudoise publiera prochai-
nement une etude sur les emigres en Suisse.
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En sa qualite de colonel general des Suisses et des

Grisons, il donna au regiment l'ordrede rejoindre l'armee
« du Roi commandee par les princes ses freres ». II
informait la Diete de cette demande, afin qu'elle sanctionnät
cette mesure. Les officiers du regiment eurent un instant
l'idee d'obtemperer ä cet ordre et, en attendant l'autori-
sation des Cantons, le regiment suspendits^i marche. Mais
la Di^te repoussa les propositions des emigres. Elle
repondit au comte d'Artois que d'abord les circonstances
etaient telles qu'elle avait besoin de toutesses forces pour
se preserver elle-meme, qu'ensuite la situation desautres

regiments en France serait trop critique si celui de

Chäteauvieux etait convaincu de trahison. 1

Bale rappela immediatement les officiers et soldats des

compagnies qui lui appartenaient, sous peine de la

privation de leur droit de bourgeoisie et de la confiscation
de leurs biens2. Les autres Confederes en firent de meme

pour l'ensemble du regiment.
Les regiments suisses rentrerent ainsi un äun dans leur

patrie. Les Coalises chercherent a en recruter les divers
elements. La France vit lä-dedans un acte d'hostilite.
La Suisse repondit que la France, en renvoyant ces

soldats, etait la cause indirecte de cet etat de choses.

La France fut plus injuste encore en rejetant sur la
Suisse la responsabilite de l'enlevement de Semonville et
Maret. L'un etait ambassadeur de la Republique fran-
gaise ä Constantinople, l'autre ministre plenipotentiaire
ä Naples. lis traversaient la Valteline lorsqu'ils furent
surpris par un corps autrichien et faits prisonniers (juillet
1793). La Suisse etait bien innocente de cette violation
de frontiere et les reproches qui lui furent adresses

n'avaient aucun fondement.

1 Sech VIII. 187. — * Papiers de Barthelemy, I. 281.
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Tot apres la reconnaissance de Barthelemy, de nou-
velles complications surgissent. La guerre contre l'Autriche
avait repris de plus belle en 1796. Trois armees
devaient attaquer ä la fois l'Autriche : Jourdan au nord,
Moreau au centre et Bonaparte en Italie. Les operations
de l'armee du nord n'interessent pas le territoire suisse.

Au centre, Moreau, d'abord victorieux, fut battu par
l'archiduc Charles ä Amberg et Würzbourg (aoüt et
septembre). Les Suisses avaient envoye un fort contingent
pour border la frontiere. Us ne purent empecher cepen-
dant que quelques milliers de Frangais ne penetrassent sur
le sol de la Confederation. Iis ftirent desarmes, on prit
soin des malades et les fugitifs furent rapatries. L'Autriche

accusa les Suisses de partialite. Peu apres, le territoire
bälois fut viole par les Autrichiens, ce qui donna lieu de

la part de la France ä des protestations analogues1. i-*,

En Italie, Bonaparte s'avangait victorieusement : apres
les victoires de Millesimo et de Mondovi, il force le roi de

Sardaigne ä conclure la paix. Puis ses efforts se concen-
trent sur les Autrichiens ; c'est l'epoque des victoires de

Lodi, Castiglione, Arcole (nov. 1796) et Rivoli (janvier
1797). Les amis de la France applaudissaient a ces succes.

Et pourtant Bonaparte inquietait les Suisses par ses

projets hostiles, les molestait par des vexations reite-
rees. Les incidents de frontiere se multipliaient. Des

fugitifs autrichiens furent accueillis sur le territoire suisse ;

les baillis avaient, disait-on, facilite leilr passage. Bona-

parte usa de represailles ; il menaga les bailliages ; ses

canonnieres parcoururent le lac de Lugano sans respecter
les eaux suisses. C'etait une violation de la neutralite ;

mais le general victorieux ne s'embarrassait pas pour si

peu, Sa haine contre les aristocraties suisses se manifeste

1 Strickler. Acicnsammlung, p. 24.
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en termes violents : « D'ailleurs si les baillis suisses

continuent ä se mal conduire, je ne leur accorderai plus
de ble, et s'ils se permettent des voies de fait, je ferai
brüler les villages qui se seront mal comportes. Les
Suisses d'aujourd'hui ne sont plus les hommes du qua-
torzieme siecle ; ils ne sont fiers que lorsqu'on les cajole

trop, ils sont humbles et bas lorsqu'on leur fait sentir
qu'on n'a pas besoin d'eux ; si nous ne les secourions

pas du cote du Milanais, ils mourraient de faim. Nous

avons done le droit d'exiger qu'ils se conduisent avec
egard. » 1

En meme temps, 1'administration de la Lombardie, par
decret du 13 fevrier 1797, interdisait toute relation avec les

bailliages tessinois. U en resultait pour ceux-ci une situation

intolerable. Pour regier ces dififerends, les Cantons

envoyerent a Lugano deux representants, qui etablirent,
mais non sans peine, des postes armes pour empecher
le passage des deserteurs. i Ils calmerent aussi les esprits
du parti revolufionnaire que la revolution lombarde
avait excites. On dut arreter des emissaires milanais

qui cherchaient ä amener un soulevement ä Lugano et
dans d'autres parties des bailliages. Pour parer ä l'even-
tualite d'une invasion de la part des exaltes piemontais
on doubla le nombre des gardes, on prepara les armes
et les munitions; les deux canons que l'on possedait
furent sortis du palais et places sur la rive avec six canons

appartenant ä des particuliers.
Les representants se rendirent ensuite ä Milan ou les

generaux frangais leur donnerent l'assurance de leur bon

vouloir. Peu apres, le blocus fut leve.

II fallait aussi regulariser la situation particuliere du

petit village de Campione. C'etait un fief imperial

* 10 fevrier 1797. Reds VIII. 238. — 2 Ibid. VIII. 240.
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appartenant au cloitre de St-Ambroise, ä Milan ; mais il
etait en meme temps, sous la protection suisse, et, pour
son contingent militaire, deux hommes en tout, il suivait
la banniere des bailliages tessinois. Cet Etat en miniature
eut aussi sa revolution ; on y planta un arbre de la liberte
et les Frangais lui apporterent avec les maux de l'occupa-
tion une liberte de nom bien plus que de fait.

Bonaparte venait de forcer les Autrichiens ä signer les

preliminaires de Leoben. II laissait faire les agites ; il ne

cachait nullement sa haine pour Berne. II parlait d'atta-

quer cette ville avec 30,000 hommes. II demandait la
cession du Mendrisiotto a la Lombardie et une rectification

de la frontiere en sa faveur.
En juin 1797, une seconde serie de representants se

rendit dans les bailliages. Bonaparte les regut peu
gracieusement. II parla de conquerir le Valais pour y
faire passer une route facile entre la France et l'ltalie.
La Republique cisalpine venait de naitre (mai 1797)- Le
college helvetique de Milan fut supprime d'un trait
de plume. Aussitot fondee, la Republique cisalpine
demanda la reconnaissance par les Cantons du nouvel
etat de choses. Les Cantons hesiterent; il en resulta de

nouvelles complications ä la frontiere. La Suisse eut

encore ä deplorer de nouvelles tentatives faites dans le

but de revolutionner les bailliages.
Ainsi ä mesure que l'Europe se pacifiait, les relations

de la Suisse avec la France, loin de s'ameliorer devenaient

plus tendues. La Confederation se flattait de voir sa neu-
tralite confirmee par le traite de Campo-Formio. II n'en

fut rien. C'est que la politique de la France avait change;
l'invasion de la Suisse venait d'etre decidee ä Paris.

Paul Maillefer.
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